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CONTEXTE  
La mouche de l’airelle (également appelée la 
mouche du bleuet) (Rhagoletis mendax Curran) 
est un insecte nuisible majeur du bleuet nain 
(Vaccinium angustifolium Aiton) et de la myrtille 
géante américaine (V. corymbosum L.). Comme 
pour tous les insectes nuisibles qui se nourrissent 
de fruits, l’asticot est peu toléré dans les fruits 
frais. Répondre aux attentes de la clientèle exige 
de maintenir de faibles seuils de tolérance pour 
l’asticot. Une quarantaine exigeant un degré zéro 
de tolérance est établie pour la présence de 
l’asticot dans les fruits exportés dans les régions 
non infestées.         
 
Les mouches de l’airelle adultes éclosent d’abord 
à partir de dessous les plantes hôtes à la fin juin 
et au début de juillet, coïncidant avec la période 
de fructification du bleuet. L’identification est 
effectuée à l’aide des taches sombres 
caractéristiques et en forme de « F » sur les ailes 
(Figure 1). Les mouches de la pomme (Rhagoletis 
pomonella Walsh) sont très similaires aux 
mouches de l’airelle mais sont plus grosses et se 
trouvent rarement dans les bleuetières. Les 
mouches peuvent être capturées au moyen de 
pièges appâtés. Les pièges Pherocon AM (avec 
surfaces jaunes et collantes contenant un appât 
de protéine) sont utilisés généralement et surtout 
efficaces lorsqu’ils sont placés en position de V 
vers le bas dans les 15 cm à partir de la voûte 
des plants. Le miellat de pucerons est une source 
commune de nourriture, puisque les mouches ont 
besoin de sucres pour leur longévité et de 
protéines pour leur maturation sexuelle.  
L’accouplement se produit sur les feuilles et les 
fruits du plant de bleuets et un seul œuf est 
déposé juste en dessous de la surface des fruits 
qui mûrissent. Dans des conditions optimales, 
chaque mouche peut pondre 300 œufs par 
saison.    

Les larves de premier âge (asticots) se trouvent 
dans les baies à la mi-juillet et se développent en 
se nourrissant de la pulpe des fruits et les 
abîmant et diminuent la production sur le 
marché. Les larves de troisième âge s’échappent 
des fruits du début à la mi-août. Ces larves 
retournent dans les 2 à 5 cm à partir de  la 
surface du sol et forment la pupe. La pupe entre 
dans une période d’hivernage (diapause) 
jusqu’au printemps lorsque les mouches adultes 
éclosent.      

La mouche de l’airelle se répand du nord de la 
Floride jusqu’en Caroline du Nord, au New Jersey, 
dans le Maine et à l’ouest du Michigan. Au 
Canada, la mouche de l’airelle continue d’envahir 
la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick et 
l’Île-du-Prince-Édouard, ainsi que quelques 
régions isolées où poussent les plants de 
myrtilles géantes américaines au sud du Québec 
et de l’Ontario. Dans les méthodes classiques de 
contrôle des mouches de l’airelle, on a toujours 
eu recours à une forte utilisation de pesticides.     
Sur le plan historique, on a assuré le contrôle à 
l’aide de composés d’arsenic et de DDT avant 
l’arrivée des insecticides du groupe des 
organophosphates et des carbamates. Des 
recherches récentes démontrent que l’appâtage 
des milieux d’influence et le traitement avec des 
produits comprenant le GF-120 certifié biologique 
(un insecticide contenant du spinosad) sont des 
moyens efficaces de combattre les mouches.     
 
Dans les recherches antérieures, on a fait l’étude 
de l’utilisation de différents types de paillis pour 
la production de myrtilles géantes américaines 
servant au contrôle des mauvaises herbes et 
comme source d’azote. Le paillis peut offrir des 
avantages secondaires susceptibles d’améliorer le 
contrôle biologique de la mouche de l’airelle    
(Figure 2). La présence de prédateurs terricoles 
(tels que les coléoptères, les staphylinidés et les 



 

fourmis) peut être limitée s’ils ne disposent pas 
d’un habitat ou de réserves de nourriture 
suffisantes. Le paillage peut offrir un meilleur 
habitat et des sources de nourriture plus 
abondantes pour les insectes prédateurs, qui 
peuvent accroître la population de prédateurs et 
améliorer la diversité de la communauté 
d’insectes.     
 

  
Figure 1. Une mouche de l’airelle adulte avec les taches 
caractéristiques sur les ailes (courtoisie de l’ACIA; 
www.inspection.gc.ca/english/sci/surv/data/rhamene.shtml) 

OBJECTIFS ET PROJETS DE RECHERCHE  
La diminution de la production en raison des 
dommages causés par les insectes et du faible 
degré de tolérance par les consommateurs de 
l’infestation de mouches de l’airelle signifie que 
des mesures de contrôle de l’asticot sont 
essentielles pour la plupart des producteurs de 
bleuets. Plutôt que d’axer uniquement la 
recherche sur les produits chimiques 
synthétiques, dans ce programme de recherche, 
on étudiera la capacité des prédateurs naturels 
d’assurer un contrôle biologique de la mouche de 
l’airelle.    

Alors que l’accroissement de la biodiversité est 
l’expression à la mode pour la lutte intégrée dans 
les systèmes d’agriculture biologique, la diversité 
des prédateurs peut être limitée. L’interférence 
de prédateurs, lorsqu’un prédateur plus gros 
chasse un autre prédateur plus petit, pourrait 
éventuellement réduire le contrôle biologique. De 
tels facteurs limitatifs possibles seront étudiés 
dans le cadre de l’utilisation de paillis.     

Notre objectif principal consistera à évaluer 
l’application de paillis pour les plants de myrtilles 
géantes américaines comme moyen d’accroître 
l’abondance et la diversité des ennemis naturels 
en vue d’assurer le contrôle de la pupe des  
mouches de l’airelle. Nous déterminerons les 
caractéristiques des liens écologiques 
qu’entretiennent les différents types de paillis 

avec l’effectif des populations d’ennemis naturels 
et de mouches de l’airelle. Nous examinerons 
également de quelle façon les propriétés 
abiotiques des types de paillis (c.-à-d. les degrés 
d’humidité) ont une incidence directe sur le 
développement et la survie de la pupe.  

Notre deuxième objectif consistera à évaluer 
l’efficacité du GF-120 (spinosad) appliqué comme 
vaporisateur de bordure pour les myrtilles 
géantes américaines lorsque les mouches de 
l’airelle immigrent des lisières des champs.     
Une largeur de bordure optimale pour la 
protection d’un champ en entier sera suggérée.    

 

RÉSULTATS ATTENDUS  
On s’attend à ce que l’utilisation de paillis pour la 
production de myrtilles géantes américaines 
diversifie et accroisse la communauté de 
prédateurs terricoles, et aide à diminuer l’effectif 
des populations de mouches de l’airelle. De plus, 
les degrés d’humidité du paillis et la température 
peuvent servir à empêcher la survie de la pupe 
hivernante. Nous comptons démontrer que 
l’utilisation de paillis par les producteurs de 
myrtilles géantes américaines est un outil 
polyvalent non seulement bénéfique pour le 
contrôle des mauvaises herbes et comme source 
d’azote, mais aussi comme moyen d’accroître le 
contrôle biologique de la mouche de l’airelle. En 
deuxième lieu, nous comptons démontrer qu’un 
traitement en bordure de GF-120 peut accroître 
le contrôle de la mouche de l’airelle, au besoin.  

Figure 2. Paillis de compost appliqué en couches 
épaisses pour de jeunes plants de myrtilles géantes 
américaines      
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Renseignements :  
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